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Contrat Chaleur Renouvelable (Ademe)

Intérêt

✓ Accès aux subventions pour des projets de taille 
modeste grâce à la mutualisation

✓ Renforcement de l’animation, de 
l’accompagnement et du suivi des opérations

Dispositif Ademe de massification des énergies 
renouvelables thermiques

Objectifs Ademe :

Dispositif expérimental à partir de 2016  et 
généralisation à partir de 2020 à 2026 :

• 80 % de la population couverte, 
• 80 % des aides FC canalisées dans les CCR
• 100 kWh/an EnR (en lien avec la PPE)



Contrat Chaleur Renouvelable en Gironde

Objectifs 1ère période 2019-2021

44 projets accompagnés
24 GWh ENR produits par an

Bilan 1ère période 2019-2021 :
28 GWh (118% de l’objectif réalisé)
33 projets accompagnés
8 M€ d’aides

Renouvellement du contrat pour 2022-2025

42 projets

27,529 GWh

10 installations de production ENR hors bois énergie

Montant total du Fonds chaleur : 11,6 M€

(pour 24 M€ de dépenses)

Montant du Fonds délégué au CD33 : 6,150 M€*

Aide à l’animation : 450 000 € sur 3 ans

- Par fixe : 225 000 € 

- Par variable : 225 000 €

Délégation du 
Fonds Chaleur

*CCR 2019-2026 : 56 GWh ENR
(soit environ 100 kWh/hab hors population communes couvertes par de RCU)

Engagement du CD33 avec ses partenaires (Alec, Siphem, Sdeeg) dans un CCR dès 2019
Echelle départementale (maîtres d’ouvrage publics et privés)



Juin 22
Dossier envoyé 
à l’Ademe pour 

avis

* Prise à effet rétroactif au 1/10/2022

Durée 3 ans jusqu’au 30/09/2025

5 sept 22
Dossier 

déposé sur 
Agir

31 janv 23
Commission 

régionale des 
aides 

CRA

Mi-mars 23
Conseil 

d’Administration 
CA 

Notification accord 
cadre et mandat de 

gestion

Février 23
Commission 

Nationale des 
aides 

CNA 

Contrat Chaleur Renouvelable en Gironde : processus de 
contractualisation

Etape préalable : étude de préfiguration
(janvier à juin 2023)



Contrat Chaleur Renouvelable en Gironde : partenariat et 
organisation 

Constitution d’un groupement de compétences agissant en complémentarité :



Conseil Départemental de la Gironde : opérateur territorial

Axe 1 Être exemplaire et contribuer aux objectifs nationaux => Atteindre la neutralité
carbone des activités et des services de la collectivité départementale à 2050 à travers la
transition écologique

Axe 2      Être solidaire - Accompagner les collectivités infra-départementales et leurs 
habitants dans la transition écologique => accélérer la transition écologique pour limiter la 
vulnérabilité des territoires girondins aux changements climatiques-Réduire les inégalités sociales

Axe 3       Être mobilisateur - Sensibiliser et éduquer à la lutte contre le changement 
climatique => faciliter la compréhension et l’appropriation par tous des enjeux climatiques et 

environnementaux - Favoriser le pouvoir d’agir
1,6 millions d’habitants
535 communes
33 cantons
28 EPCI

Feuille de route Départementale 2021-2027 en faveur de la transition écologique et la lutte 
contre la précarité énergétique
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Le SDEEG (Syndicat Départemental Energie et Environnement de la 
Gironde) : partenaire technique

AMO

•Programmation

•Concevoir

•Réceptionner

•Commissionner

MOE 

•Réhabilitation 
énergétique

• AVP / TC (réalisation)

AMO Exploitation 
thermique

•Diagnostic des 
installations et des 
contrats 

•Aide à la passation du 
marché

ETUDE/AMO/MOE ENR 
thermique

•Géothermie

•Biomasse

•Solaire thermique

ETUDE/AMO/MOE 
CONTRAT MAINTENANCE 

Photovoltaïque

•Toiture

• Ombrière

• Sol

Patrimoine de la Collectivité

PPI énergétique de la 
collectivité

Besoin de travaux

Accompagnement 
règlementaire

• DPE

• QAI

• Décret Tertiaire

Audit bâtiments et éclairage public 

Econome de flux

Conseil en Energie 
Partagé (CEP)

Maitrise d’ouvrage
déléguée 

Suivi énergétique du 
patrimoine

Schéma Directeur 
ImmobilierAccompagnement complet des 

collectivités : 

de l’état des lieux au passage à 
l’acte en passant par les études 
de faisabilité



Le SDEEG (Syndicat Départemental Energie et Environnement de la 
Gironde) : partenaire technique

Marché à Bon de commande Multi-attributaire avec la possibilité de lancer d’une remise en concurrence des 
bureaux d’études titulaires via un marché subséquent dans le cas de projet complexe.

- Pour les études de faisabilité ENR

- Pour la maîtrise d’oeuvre ENR pour des projets < 750 000€

Bureau d’étude RGE Biomasse, géothermie, solaire thermique

Accord-cadre avec marché subsequent pour de la rehabilitation énergétique de Batiment couplé à la mise en
place de système de production ENR.

SIPHEM et ALEC s’appuie sur nos marchés pour permettre aux collectivités :

- Mise en concurrence porté par le SDEEG pour les collectivités

- Gain de temps et de réactivité

- Prix maitrisé

- Bureau d’étude qualifié et assurance d’un projet accompagné par l’ensemble des partenaires SDEEG, ALEC et
SIPHEM



Contrat Chaleur Renouvelable en Gironde : étude de préfiguration

✓ Le contexte énergétique du territoire (Alec)

Secteur de 

consommatio

n

Consommation d’énergie 

thermique (GWh)

2019 2050

Résidentiel 7 628 2 847

Tertiaire 4 034 1 619

Industrie 5 509 3 895

Agriculture 125 77

TOTAL 17 295 8 438 Développement RCU de Bordeaux Métropole

Objectifs CCR à 2025 : 20% de la production à 

développer par les cibles du CCR à 2050 (256 GWh)

✓ 120 projets recensés pour 65 GWh : 

• Campagne de communication AMI : 90 (nouveaux 
projets inscrits)

• Projets actifs issus du 1er contrat : 30

✓ Classification par dégrée de réalisation : 

Classe Résultats

1 Passage aux ENR quasi certain 20 projets,
4,1 GWh

2 Passage aux ENR possible, avec au 
moins un frein important à lever

25 projets, 
24,4 GWh

3 Passage aux ENR difficile : 2 freins 
importants, ou plus seront à lever

75 projets,
36,1 GWh

✓ Définition scénario et objectifs

✓ Moyens et plan de financement

4,5 ETP au total
Dépenses éligibles : 718 650 €
Aide Ademe : 450 000 €



Contrat Chaleur Renouvelable en Gironde : fonctionnement



Contrat Chaleur Renouvelable en Gironde : fonctionnement

Inscription du maître d’ouvrage sur la 💻 Découvrir la plateforme

Accompagnement préalable par un animateur (étude d’opportunité, plan de financement)

Accompagnement au recrutement des bureaux d’études et de maître d’œuvre

Soutien technique en phase d’étude de faisabilité et de maîtrise d’œuvre 

Accompagnement au montage des dossiers de demandes de subventions

Guidage à la réception des travaux

Suivi des consommations 

Un accompagnement à 360°

Marchés groupés 
du SDEEG

Alec ou Siphem

Alec/Siphem –
CD33/Ademe

Partenaires 
techniques

https://www.gironde.fr/collectivites/agriculture-environnement-developpement-durable/le-developpement-des-energies#cot


Contrat Chaleur Renouvelable en Gironde : fonctionnement

✓ Dépôt dossiers FC sur plateforme CD33 ( lien d’accès via gironde.fr/énergies renouvelables) => Accusé de réception 

✓ Instruction CD33 => Fiche d’instruction

✓ Attribution en CADA (Commission d’attribution des aides), mensuelle  => PV de la commission 

✓ Engagement => Convention de financement envoyée par le Département au bénéficiaire

✓ Paiement => sur présentation de pièces justificatives selon modalités

Avance de 10 à 30% du montant maximal de l’aide dès notification de la convention du mandat. 
Reconstituée à la demande du Mandataire sur présentation d’un état récapitulatif de dépenses (au plus tard dans les 60 j de la 
demande).
L’avance sera reconstituée au plus tard tous les semestres ou tous les ans en adéquation avec la périodicité maximale de 
reddition des comptes retenue par les parties. 

Processus d’instruction de dossiers de demande d’aide (à valider juridique)

Fonctionnement du Fonds délégué



Contrat Chaleur Renouvelable en Gironde : soutien financier

Les aides mobilisables en Gironde pour les ENR

Fonds Chaleur de l’Ademe :

• MOu publics et privés (hors particulier)

• Aides aux études jusqu’à 70%

• Aides à l’investissement projets ENR

Petites installations => Aides forfaitaires

Grandes installations => Aides calculées par analyse 
économique

• Critères d’éligibilité par type d’ENR

Aide transition énergétique :

• Communes de moins de 15 000 habitants (EPCI, hors Bordeaux 
métropole)

• Aides aux études : 25%, plafonnée à 3000 € (xCDS)

• Aide à l’investissement rénovation énergétique : 

Jusqu’à 40% d’aide, plafonnée à 60 k€ x CDS (bonus si 
matériaux biosourcés ou bâtiment à énergie positive)

• Aide à l’investissement énergies renouvelables: 

Production : 40% plafonnée à 60 k€ (xCDS)

Réseau : 40% plafonnée à 60 k€ (xCDS)

D’autres aides non spécifiques : Fonds Vert, DETR, DSIL, Banque des territoires



Gironde.fr et motion design

https://www.gironde.fr/collectivites/agric
ulture-environnement-developpement-
durable/le-developpement-des-
energies#cot

Formulaire d’inscription en ligne

Flyer

Films

Film paroles des 
pionniers 

Films REX projets CDT

Contrat Chaleur Renouvelable : communication

Démonstrateurs

Chaufferie bois La Teste de 
Buch

Géothermie SEM Route de 
Lasers – maquette BIM

Collège Le Haillan – maquette 
3D

https://www.gironde.fr/collectivites/agriculture-environnement-developpement-durable/le-developpement-des-energies#cot


Contrat Chaleur Renouvelable en Gironde : les projets 
accompagnés

Installation biomasse commune de Léogeats (822 hab)

Création d’une chaufferie collective avec réseau de chaleur en remplacement du propane, dans le cadre d’un projet de
restructuration et d’extension d’un groupe scolaire (3 bâtiments pour une surface de 860 m² : mairie et groupe scolaire,
performance RT2012)

ETAPES CLES

2018 CAE (Convention d’aménagement d’Ecole)
Inscription au CDT ENR 33 / Etude d’opportunité ENR

2019 Etudes de maîtrise d’œuvre

2020 Travaux rénovation, extension et projet biomasse

CHAUFFERIE BIOMASSE

Puissance: 60 kW (granulés de bois)
Réseau de chaleur de 60 m
Consommation de bois : 22 tonnes de bois
Production EnR: 94 MWhENR/an 

Investissement: 68 390 €TTC
Aides publiques: 49 495 € (72%)

29 818 € (Département) 
19 677 € (Etat DETR)

Facture énergétique divisée par 2 (4000 euros/an)
Temps de retour sur investissement < 5 ans

DONNEES DU PROJET

Animateur : SIPHEM




